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LE CONSEIL D'ETAT,

Vu la requête du 24 janvier 2008 de la commune mun icipale de Chermignon,
sollicitant l' homologation de la modification partielle de son plan d'affectation de s
zones (PAZ) et de son avenant au règlement intercommu nal des co nstr uctions (RIC) ,
portant sur l'augmentation de l'indice de construction de 0,2 à 0.3 au lieu-d it « Nan­
Tsansindrout » à Chermignon-d ' en-Bas ;

Vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantona le;

Vu les dispositions de la loi du 5 février 2004 sur les comm unes (LCo) et en
pa rticulier l' art icle 146 lettre a;

Vu les dispositions de la loi fédé rale du 22 juin 1979 sur l' am énagem ent du territoire
(LAT) et de la loi cantonale du 23 janvier 1987 concerna nt J' application de la loi
fédérale sur l'aménagement du territoire (LcAT );

Vu, quant aux frais, l'article 88 de la loi du 6 octobre 1976 sur la procédure et la
j uridiction adm inistratives (LPJA);

Vu la mise à l' enq uête publique de la mod ification précitée dans le Bull et in officiel
n? 45 du 9 novem bre 2007;

Vu l' absence d 'oppositi on à son enc ontre:

Vu l' approbation de cette modification par tielle par l' assem blée pnmaire de
Chermignon le 10 décembre 2007:

Vu la mise à l'enquête publique de cette décision de l' assemblée primaire dan s le
Bulletin officiel n" 50 du 14 décembre 2007:

Vu l' absence de recours au Conseil d'Etat contre cette déc ision :

Vu le préavis du 22 février 2008 du Service des forêts et du paysage (SF?):

Vu le préavis du 26 juin 2008 du Service de l' aménagement du terr ito ire (SAT):
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Vu la prise de position de la commune municipal e de Chermigno n du 5 sep tembre
2008;

Attendu que l'objection des services consultés estimant nécessaire d'attendre la
nouvelle délimi tation de l'aire forestière ne saurait paralyser l'homologation de
modifications du PAZ conc ernant un seul secteur. alors que l'ensem ble des zones à
bâtir de Chermignon est actuellement régi par le PAZ homologué le 6 juillet 1994, où
l'ancien cadast re forestier est reporté à titre indicatif;

Attendu que , de toute manière, la législation forestière est applicable à ce périm ètre
comme à l' ensemble du territoire communal ;

Attendu qu'au demeurant, les démarches visant à la constatation définitive de la
surface forestière dans les zones à bâtir de Cherrn ignon, ainsi qu 'à l'adaptation y
relative du PAZ, ont été engagées au printemps 2008 en collaboration avec
l'arrondissement fores tier du Valais central;

Attendu que la superposition de la zone I3 B de protection de la nature (art . 58.1 RlC)
avec la zone à bâtir l B de l' ordre dispers é (art. 33.1 RIC et art. 2.1. de l'avenan t au
RIC), dont le bien- fondé est mis en cause par les ser vices consultés, figure dans le
PAZ de 1994 et ne provient donc pas d' une erreur de report sur le plan soumi s à
homologation ;

Attendu que l'emprise d'une zone de protection de la nature à l' intérieur d'une zone à
bâtir est prévue par l' art icle 58.1 lettre d) RIC, homologué le 6 juillet 1994 pour ce
qui est de la commune municipale de Chermignon. et valable pour les quatre autres
communes ayant adopté le RIC;

. Atte ndu que cette superposition, même si elle devait s'avérer inappropriée, ne saurait
être supprimée dans le cadre de la présente décision ne portant que sur un seul secteur
sans une raison majeure, non démontrée en l'espèce;

Attendu que, s'agissant des distances au torrent et au bisse, la législation sur les cours
d' eau doit être appliquée d'office par les autorités municipales en collaboration avec
les services compétents;

Attendu que, pour le surplus, I' article 1.2. de l' avenant au RIC régi ssant les villages
de la commune municipale de Chermignon dispose que les rives boisées d' un torrent
seront intégralement maintenues, et que les distances prévues par la loi sur les forêts
sont app licables dans un tel cas;

Attendu que, s 'agissant du bisse longeant la limite nord du secteur, la zone de
protec tion de la nature impose une distance entre ce canal el la surface const ructible
d 'e nviron 10 rn;

Sur la propositi on du D épartement des finances, des instituti ons et de la sécurité,
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d é cid e :

d 'homologuer, ave c les remarq ues ci-dessus, la modification partielle du plan
d'affectation des zones et de l' avenant au règ lement intercommunal des constructions
de la commune municipale de Chermignon au lieu-dit « Nan-Tsansindro ut », telle
qu'approuvée par r assem blée primaire le 10 décembre 2007.
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